
Risques physiques, manutention de conteneurs, produits d’entretien ou encore incivilités… la préservation de la santé et de la sécurité des agents 
est une priorité absolue pour les organismes de logement social. Or, maîtriser le cadre législatif, évaluer les dangers et adopter les bons réflexes 
de prévention nécessite une formation adaptée aux réalités du terrain. L’enjeu est crucial pour les bailleurs en termes de réduction des accidents 
du travail, de bien-être des salariés et de continuité de service. Santé et sécurité au travail est un parcours digital, ludique et interactif, ancré dans 
le milieu professionnel. Il propose à chaque collaborateur les outils pour identifier les risques et appliquer les mesures de protection individuelle et 
collective.

MODULE

PUBLIC
Personnel de proximité

PRÉ-REQUIS
Aucun.

OBJECTIFS
› Identifier les différents risques professionnels (physiques, 
chimiques, biologiques, psychosociaux) auxquels sont 
confrontés les employés dans le secteur du logement 
social.
› Expliquer les obligations légales de l’employeur et les 
responsabilités des salariés en matière de santé et sécurité 
au travail dans le logement social.
› Appliquer les mesures de prévention pour assurer 
la sécurité personnelle et celle des autres en milieu 
professionnel, notamment l’utilisation des équipements de 
protection individuelle (EPI).

PÉDAGOGIE
Le module repose sur une pédagogie d’adaptive learning 
visant à ajuster en temps réel l’expérience d’apprentissage. 
Le parcours alterne apports théoriques et microlearning, 
afin de faciliter l’assimilation progressive des informations 
selon le rythme de chacun. 

L’apprentissage est personnalisé grâce à une intelligence 
artificielle qui adapte le contenu en fonction des réponses 
et des performances de l’utilisateur. 

Pour favoriser l’engagement et l’interactivité, le dispositif 
s’appuie sur du storytelling et intègre des formats variés 
comme des vidéos, des quiz et des études de cas.

MODALITÉS PRATIQUES
Le module est accessible depuis un ordinateur, une tablette 
ou un smartphone pendant 1 an (connexion internet 
requise) 24h/24.

Sur demande, ce module peut être suivi en autonomie ou 
intégré dans un parcours hybride, combinant temps en 
ligne et sessions en présentiel animées par un formateur 
(nous contacter).

ACCÈS ET TARIFS
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
aboubacar.diallo@afpols.fr - 06 62 96 21 66

PRIX NET : 80 EUROS par accès

CADRE LÉGISLATIF ET RESPONSABILITÉS PARTAGÉES
•	 Définir les concepts de santé et sécurité au travail selon la 

législation française.
•	 Comprendre les obligations de l’employeur : évaluation des 

risques (Document Unique), formation et mise à disposition 
des EPI.

•	 Intégrer les responsabilités du salarié : respect des consignes, 
port correct des EPI et signalement des dangers.

TYPOLOGIE DES RISQUES DANS LE LOGEMENT SOCIAL
•	 Risques physiques : chutes, manutention manuelle d’encom-

brants et manipulation de conteneurs de déchets.
•	 Risques chimiques et biologiques : manipulation des pro-

duits d’entretien et exposition aux agents pathogènes lors du 
nettoyage.

•	 Risques psychosociaux : gestion du stress, des incivilités et 
des agressions verbales ou physiques.

MESURES DE PROTECTION ET ÉQUIPEMENTS (EPI)
•	 Définir l’importance des Équipements de Protection Indivi-

duelle (EPI) pour prévenir les accidents.
•	 Identifier les types d’EPI utilisés : gants adaptés aux tâches, 

chaussures de sécurité, lunettes de protection et masques.

GESTION DES RISQUES ET PROCÉDURES D’URGENCE
•	 Maîtriser la procédure d’alerte pour signaler un danger grave 

et imminent, en lien avec le CSE.
•	 Connaître les conditions légales d’exercice du droit de retrait.
•	 Appliquer les principes d’ergonomie pour prévenir les troubles 

musculo-squelettiques (TMS).
•	 Adopter des méthodes sécuritaires pour la gestion et la col-

lecte des déchets.

1

2

CONTENU

GESTION DE PROXIMITÉ FORMATION DIGITALE

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL APPLIQUÉES EN MILIEU 
PROFESSIONNEL DANS LE LOGEMENT SOCIAL
45 MINUTES - MODULE DIGITAL

Personne en situation de handicap : contacter Cécile CROQUIN - 06 76 72 65 07. referenthandicap@afpols.fr 

3

E-LEARNING
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ÉVALUATION
Tout au long du parcours, l’apprenant est invité à valider ses acquis grâce à 
des quiz et des tests intermédiaires. Ces évaluations régulières permettent 
de mesurer la progression, d’identifier les points de consolidation et de 
recevoir un feedback en temps réel.

Module développé avec le soutien de Uniformation


